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Edito
Notre 12ème assemblée générale a confirmé les engagements de

l'association.

La feuille de route a été établie pour 2012 - 2013.

Tout d'abord toujours être au plus près des victimes et des ayants droits qui

nous sollicitent en terme d'écoute, de soutien et d’information.

Nous devons continuer à suivre les évolutions des jurisprudences et en

particulier la prise en charge des préjudices d'anxiété, de bouleversements

des conditions d'existence...

Notre action doit se poursuivre auprès du FIVA et de la Caisse de

Prévoyance du personnel SNCF afin d'améliorer le traitement des dossiers.

Nous allons intervenir afin d'obtenir une modification de l’âge de fin de

cessation anticipée d'activité (C3A) en lien avec les nouvelles conditions de

départ en retraite.

Nous continuerons notre travail de prévention et de formation.

Nous remercions toutes les participantes et participants qui nous ont confié

ce mandat pour l'année à venir.

Merci à vous toutes et tous.

Bonnes vacances.
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« Cheminots Amiante » du 23 mai 2012
La bienvenue est souhaitée à l'ensemble des participants et participantes.
Nous regrettons l'absence de l'administrateur au FIVA et de l'administrateur de la Caisse de
Prévoyance et de retraite de la SNCF.
C'est dommage car de nombreuses questions leur auraient été posées.

Les rapports
Les trois rapports d'activités, moral et financier sont présentés et commentés.
Un large débat s'ensuit et des questions émergent :
� comment nous faire mieux connaître auprès des cheminots actifs mais aussi auprès des retraités
RATP, marins, équipement ?
� relancer la caisse sur le suivi post professionnel
� quelle suite au refus de la SNCF de modifier les conditions de la C3A
� le FIVA ? L'affaire Douai ?
� les poursuites pénales.
Les rapporteurs amènent les compléments suivant :
Faire mieux connaître l'association, ses buts.
Des contacts vont être lancés afin d'expliquer notre action et implanter des relais locaux.

Le suivi post professionnel
Nous attendons la réponse de la caisse sur le suivi professionnel par examen scanner.
Une nouvelle relance aura lieu tant par nos soins que par l'administrateur à la caisse.
Nous demanderons aussi un rappel dans la lettre du retraité concernant l'examen tous les 2 ans pour les
exposés.

La C3A
Le régime général a fait coïncider la fin de la préretraite amiante avec le nouvel âge de départ en
retraite ; nous demandons son extension au régime cheminot.
Les démarches auprès du ministère seront engagées.

Le FIVA
Les retards s'accumulent auprès de l'agent comptable et c'est dommageable pour les victimes.

Les arrêts de la cour de Douai 
Comme nous l'avons indiqué dans un précédent bulletin, la cour de Douai est revenue sur les
indemnisations des victimes suite à un recours en cassation du FIVA.
Celui-ci réclame la part d’indemnisations versées en plus aux victimes ayant des dossiers postérieurs au
recours en cassation. À ce jour malgré les multiples actions menées, le FIVA persiste dans ses
recouvrements. Cette situation est bien douloureuse car beaucoup sont modestes et ont utilisé les
indemnisations.

Les poursuites pénales
L’Italie a condamné les hauts responsables d’Eternit.
En France, les mises en examen traînent et tout est fait pour que les coupables ne soient jamais
traduits en justice.
Il est entendu que les questions soulevées lors des débats seront intégrées dans le plan de travail de
2012 - 2013.
Un vote a eu lieu sur les divers rapports sachant que cinquante pouvoirs nous sont parvenus.
Le rapport d'activité est adopté à l'unanimité (présents + pouvoirs).
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Le rapport moral est adopté à l'unanimité (présents + pouvoirs).
Le rapport financier et les bilans comptables 2011, après le rapport de la commission de contrôle qui
donne quitus au trésorier,  sont approuvés à l'unanimité moins une abstention (présents + pouvoirs).

Une projection concernant 2001 à 2011 reprend :
♦ le nombre de maladies déclarées sur la période et le nombre de maladies reconnues.
Du constat il ressort un pourcentage non négligeable de refus et une baisse des déclarations depuis
trois ans.
♦ Le nombre de cessations anticipées d'activité, là encore une baisse en 2010 et 2011 (15 demandes).
♦ Les décès chez les actifs, chez les retraités liés à l'amiante.
Le plus grand nombre est de loin chez les retraités (c'est une cinquantaine par an).

Conseil d'administration
Notre conseil voit l'arrivée de Madame Andrée BILLAULT qui participe depuis de nombreuses années à
la confection des dossiers. Nous la remercions
Notre ami Pierre JAMET suite à des problèmes de santé ne renouvelle pas sa candidature.
Il assure continuer de travailler sur les dossiers et participer à la rédaction de notre bulletin.
Au nom du conseil sortant, le président remercie Pierre pour tout le travail accompli au sein de
l'association en terme de réalisation de dossiers, de suivi avec son souci de perfectionnisme.
Il rappelle aussi les liens qu’il a su tisser avec les services concernés de la Direction juridique et de la
Caisse de Prévoyance SNCF.
La prochaine assemblée générale se tiendra à NEVERS afin d’honorer le travail accompli par Pierre
JAMET depuis la création de notre association.
Avant d'aller prendre un repas convivial l’assemblée générale élit à l’unanimité le nouveau conseil
d'administration et la commission de contrôle.

Rapport financier 
Le trésorier Pierre DOUX présente le bilan financier de 2011 et le budget prévisionnel 2012
Il  remercie tous les adhérents et adhérentes pour leur contribution et leurs dons
Il souligne la faiblesse des versements des Unions Régionales Professionnelles.
L’assemblée générale décide de les rencontrer.
La commission de contrôle après examen des pièces et des livres comptables « demande d’approuver les
comptes annuels de l'exercice 2011 ». Soulignant la bonne tenue des dossiers et la clarté des comptes.
Merci au trésorier.

Rapport moral de 2012 – 2013

Après le rapport d'activités qui vous a été présenté nous vous proposons quelques pistes de travail pour
2012 - 2013.
Tout d'abord nous continuerons nos propositions de formation tant envers les membres de notre
association que les élus de CHSCT.
Le bulletin sera assuré avec la programmation actuelle.
Il nous reste à le rendre encore plus attractif et à augmenter le nombre de rédacteurs.
Nous avons relancé la SNCF sur la cessation anticipée d'activité amiante suite à la réforme des
retraites. Nous maintiendrons la pression car des cheminots attendent cette évolution.
De même, nous attendons le positionnement de la Caisse de Prévoyance et de Retraite sur la mise en
place du scanner lors des examens médicaux post professionnels suite à l'arrêté de décembre 2011.
Sur les dossiers, nous proposons une journée pour les membres du conseil afin que nous soyons plus
nombreux à les maîtriser et les traiter.
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Sur le plan juridique, nous suivrons les évolutions concernant les préjudices pris en compte tant dans les
dossiers de faute inexcusable de l'employeur que lors de la cessation anticipée amiante.
Ainsi suite à un arrêt du conseil constitutionnel d'autres préjudices peuvent être indemnisés au delà de
ceux déjà repris dans le code de la sécurité sociale en faute inexcusable.
De même en cessation anticipée d'activité amiante il  peut être réclamé une indemnisation au titre du
préjudice « d’anxiété » et du « bouleversement des conditions d'existence »
Enfin nous serons attentifs aux suites pénales à l’encontre des dirigeants mis en examen.

Côté FIVA, nous serons vigilants sur l'évolution des délais de traitement des dossiers.
La situation s'est dégradée en 2011.
Côté CPRP, notre attention portera sur les délais de traitement des fautes inexcusables et sur le
montant des indemnisations.
Au niveau de l'association :
- nous assurerons le suivi du site Internet.
- nous rechercherons les raisons de la baisse de dossiers constatée en 2011 et les solutions à envisager.
- nous préparerons des réunions décentralisées avec les actifs et les retraités afin de populariser notre
action.

Rapport d'activités 2011

Nous voici réunis pour la douzième année depuis la création de l'association cheminots Amiante. Bien du
chemin parcouru depuis, ponctué par l’actualité du moment, parfois positive, d’autres fois négative mais
nous faisons face avec détermination et toujours avec le même esprit combatif. Les dossiers traités
ont toujours des délais importants pour leurs traitements à l'amiable que ce soit vers la caisse, le FIVA
ou l'entreprise. Dans le rapport d'activités 2010 nous faisions état de la demande d'arbitrage soit
prud’homme ou au TASS (tribunal administratif de la sécurité sociale) en cas de litige. Pour l'année
2012 l'association devrait défendre un dossier au pénal. Nous constatons une baisse de la prise en
charge de nouveaux dossiers, nous ne savons pas s’il s’agit d'une situation épisodique ou d'un déclin
amorcé. Pour autant cela nous rend perplexe, le pic des maladies liées à l’amiante est devant nous et le
déclenchement de ces maladies peut aller jusqu'à 40 ans après la dernière exposition.
Autre dossier que l'on pourrait appeler l'arlésienne et la cessation d'activité amiante appelée aussi
(C3A). En juillet 2011 nous étions reçus par la direction pour demander une modification du règlement
pour intégrer le recul du départ à la retraite, l’âge pivot devrait progressivement atteindre 57,5 ans
pour annuler l’effet de la décote.
Nous devions rencontrer la direction à la rentrée. Sans réponse et après plusieurs relances de notre
administrateur, l'association par l’intermédiaire de notre président a sollicité à nouveau la direction
avec une demande d'audience pour relancer le dossier. Nous ferons également part de notre
étonnement devant la légèreté de la direction à traiter et modifier un dispositif simple et concernant
un faible nombre d'agents.
La formation reste un outil essentiel pour la communication de notre association. Une session a été
organisée en novembre 2011. La prochaine est envisagée le 18 septembre 2012. Le thème sera les
maladies professionnelles. Une demande de dégagement a été faite à l'union fédérale des cheminots
pour les cheminots actifs. L'association prendra à sa charge les frais annexes. L'actualité et les
principaux thèmes traités par le bureau et le conseil d’administration font parties de l'information que
vous retrouvez dans nos bulletins. La transition est toute faite pour saluer la naissance d'une équipe
CFDT cheminots amiante dans la région Lorraine. Nous lui souhaitons la bienvenue.
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